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L' Ae:semb:_~ gér:é:l;'ale, 

A:yant .exa:n:::~ti le point intitulé "Questions discutées par le Conseil de 

sécurité à sa 838èoe séance le 7 ao~t 1958", 

Notant les déclarations adressées au Président de l'Assemblée générale le 

18 août 1958 par les Etats-Unis concernant les forces des Etats-Unis qui se 

trouvent actuellement au Liban et leur retrait et par le RoyamJe-Uni concernant 

les forces britanniques qui se trouvent actuellement en Jordanie et leur retrait, 

Notant le but de la Charte selon lequel les Etats devraient 11pratiquer la 

tolérance et vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage", 

b. 
1. Réaffirme que tous les Etats devraient "s'abstenir de toute menace ou de 

tout acte, direct ou indirect, visant à compromettre la liberté, l'indépendance 

ou l'intégrité d'un Etat quel qu'il soit, à fomenter des luttes intestines ou à 

opprin:.er la volonté du peuple dans quelque Etat que ce soit"; 

2. Demande à tous les Etats Merrbres de respecter strictement ces obli

gations et de faire en sorte que leur conduite, en parole et en acte, en ce qui 

concerne la région du Proche-Orient en général, soit conforme aux principes 

énoncés ci-dessus. 

B 

Prie le Secrétaire général, conformément à la Charte, de prendre sans 

délai les arrangements d'ordre pratique dont, en consultation avec les 

gouvernements i~tér~ssés, il pçu·ra estimer qu'il' concourraient de fa~on 

appropriée à maintenir les buts et principes de la Charte en ce qui concerne 
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le Liban et la Jordanie dans les circonstances actuelles, compte tenu de la 

section A de la présente résolution. 

c 
1. Note que le Secrétaire général procède à des études en vue de l'examen 

par 1 1Assemblée générale à sa treizième session de la possibilité de constituer 

une Force d'alerte des Nations Unies pour la Paix; 

2. Invite le Secrétaire général à continuer ses études en cours et dans 

ce contexte à procéder à des consultations, selon qu'il conviendra, avec les pays 

arabes du Proche-Orient en vue d'une assistance éventuelle toactant une 

institution de développement arabe destinée à favoriser la croissance économique 

de ces pays. 

D 

1. Prie les Etats Membres de coopérer pleinement à l'exécution de la 

présent.e résolution; 

2. In~rite le Secrétaire général à faire rapport aux te~mes de la présente 

réRolution selon qu'il c0nv:i enrh:a, .1 e p~·em:ler rapport devant titre pré scr~té le 
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